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▪ Présentation de votre société sur la newsletter de la CCI France Japon, notre site et nos réseaux sociaux
▪ Réunion de présentation des nouveaux membres avec communication post-événement
▪ Introduction de votre société en tant que nouveau membre lors de la participation de nos événements (Assemblée 

Générale et Summer Cocktail party) 

▪ Accès à nos événements réservé aux membres
▪ Opportunité d'accroître votre visibilité en devenant speaker à nos événements
▪ Opportunité d'accroître votre visibilité en devenant sponsor à nos événements
▪ Accès aux comités sectoriels de l'European Business Council (EBC)
▪ Accès à notre annuaire en ligne et visibilité dans cet annuaire
▪ Rencontre avec les équipes de la Chambre
▪ 5 mises en relation personnalisées par an

▪ Réception de diverses informations
▪ Tarif membre pour

− Participation aux événements
− Service communication
− Service formation
− Location de salles de réunion
− Location de l’Espace

Ce statut permet à des sociétés ou des personnes ne résidant pas au Japon 
d’être associées aux activités de la CCI France Japon.

JAPAN CONNECT 480 €
Cotisation annuelle 

(du 1er janvier au 31 décembre) 
Tous les employés sont membres


